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Délibération n° 2019-12-05/18

Objet : Admissions en non-valeur et créances éteintes 2019

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 5 DÉCEMBRE 2019

L'an deux mille dix-neuf, le jeudi 5 décembre, le Conseil municipal de la commune de Pérols
(Hérault), régulièrement convoqué le vendredi 29 novembre 2019, s'est réuni à 19 h au lieu ordinaire
des séances, salle Gilbert Marchai, sous la présidence de Monsieur le Maire, Jean-Pierre RICO.

Nombre de membres en exercice : 29

Secrétaire de séance : B. Conte Arranz

Présents ; J.P Rico, Maire

M. Marcou - 8. Conte Arranz - F. Bertouy- X. Mirault- C. Pistre - J.M. Malek- P. Nivesse - 0. Boudet -
C. Moreteau - B. Rodriguez - S. Riscai - M. Litton - F. Boyer - J.M Leïendeckers - R. Casas Mateu - C.
Germain - A. Estève - C. Prost - B. Cosme -1. Gianiel

Absents ayant voté par procuration : J. Taverne excusée pouvoir à X. Mirault - M. Pellet excusé
pouvoir à M. Marcou - G. Riguidel excusé pouvoir à B. Conte Arranz - A. Conesa excusé pouvoir à F.
Boyer - B. Deltour excusé pouvoir à F. Bertouy - G. Délia Ragione excusé pouvoir à J.P Rico

Absents excusés : A. Jamet - S. Waselynck

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer.

Monsieur le Maire rapporte :

A la demande de la perception, il convient de régulariser les admissions en non valeurs et créances
éteintes 2019 au compte 6541 pour 409,45 € et au compte 6542 pour 7 376,76 €.
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EDITION HEUOS

arrêtée à ladate du15/11/2019

034017 TRES. MAUGUtO

isoûokpérôlS'.v;.',:

Exercice 2019

7pièces présentes pour un total de 409,456
Tranches de montant

lnfér.eurstrcteiientàli]0 6pièces peut 251,44€

Sipèiieu! ou égal à100 etinférieir stricteirent à1000 1pièce pour 158,01£

Supérieur ou égal à1000 etinféneurstncementà5000 0

Sr^tteurouégaJàSOOO 0

Liste de Proposions en Non Valeuis 2019 au C6541

Nature Juridique • Exercice N'titre N'ordre Nom Reste dû Motif delaprésentation Observations

Particulier 2017 T-429 1 'ABOULGHAZIBISSANESa 26,33 iRAR inférieur seuil poursuite
Particulier 2016 T-149 1 iBOULET NÉE OLIVE Cath 158,01 Combinaison infructueuse dactes
Particulier 2016 T-192 1 DEPECKER Poupina 21,16 RAR inférieur seuil poursuite
Particulier 2017 T-550 1 lESCOMS Dominique 37 RAR inférieur seufl poursuite
Particulier 2018 T-361 1 PAULHANJessica 24 RAR inférieur seufl poursuite
Particulier 2018 T-91 1 IPAULHAN Irène 47,25 RAR inférieur seufl poursuite
Particulier 2017 T-213 1 REDOUX Manon 95,7 Combinaison infructueuse dactes

r- -409,45:
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Liste dePropositions enCréances Eteintes 2019 auC6542

EDITION HELIOS
IPfésenaicfi en.Cféances Eteintes au ÇSMZ
arrèléeâla date du 15/11/2019

034017 TRES, MAUGUlO

.15000-PEROLS iMbl

Exercice 2019

2 pièces préserles peuruntotal de7.376,76€
Tranches de montant

In^naurstriSemeniaiOO 0

Supérieur oué;al i 100et inférieur strctemenl é 1000 0

Supérieur ouégal i 1000 etInférieur slrlctemenl à SOOO 2pièces pour 2336,7S€

SjpérieurouégelèSOOO 1pièce pour 5040.006

Nature Juridique ! ' Exercice N'iihe N'ordre Nom Reste dû jMotif de la présentatian lOtiservations

Soclélé 2017 611 1 1 HOLESHOT 5040 RJ-U.dClu-re paransuRsancerfacOf <nm7

Sodétê 2014 500 1 1 lANGUEDIM 1216,76 RJ-U, Certificat d'Iirécouvrabità 1 28.10/19
Société 2017 138 ; PACIFICWOOD'ECO 1120 RJ.LJ, Clilure pour InsufTsanceifacOf 1 18/10/19

TOTAL v/i; ' 7376,76

*Usia adressée aw services d» nOrdmafeorie Tori1^019

asel

Après en avoir délibéré, à l'issue d'un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente
délibération à l'unanimité.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification et de sa réception par le représentant de l'Etat

Délibération 2019-12-0S/18

Fait à Pérols,

pour extrait conforme le 5 décembre 2019

Le Mairej
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